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Les Contes du Samedi Soir Tarifs : 5 €, 4 € et 3 €  
SAM - Trouilles au pays d’Anatole !
samedi 18 janvier à 18 h  Ti an Holl - Salle Prigent   Spectacle tout public à partir de 10 ans 
En Bretagne, les contes et légendes ne sont pas vraiment que pour les enfants !  
Sont réunies ici les histoires les plus noires, sanglantes et terrifiantes du Trégor et des  
« Légendes de la mort » d’Anatole le Braz.
Du fossoyeur de Penvénan, à Guillo dit l’oiseau bleu et sa rencontre avec les lavandières 
de nuit, en passant par l’intersigne de la tête coupée ou la jeune fille au linceul... 
Vous verrez qu’ici, la mort, les fantômes ou revenants, les histoires à trembler... on vit 
avec ! Et on aime ça !... 
Alors venez frissonner ensemble lors de cette soirée captivante !

Billets en pré-vente à l’Office du Tourisme de Plestin les Grèves. Règlements en CB acceptés uniquement là-bas.

30 ans OCM 
APPEL À CONTRIBUTIONS - Nous avons besoin de vous ! (encore et toujours !) 
2014, une année spéciale pour l’OCM qui fêtera ses 30 ans le 30 mai !
À cette occasion, nous sollicitons chacun d’entre vous pour amener votre contribution 
à cet anniversaire. 
Vous conservez chez vous des photos d’archives sur un événement organisé par l’OCM 
et qui vous a marqué en particulier, un atelier , un spectacle ou une exposition, faites 
les partager ! 
Vous avez peut être fait partie de cette grande équipe, confiez nous vos témoignages 
précieux sur des faits marquants ces précédentes années ! 

Petit rappel :
Cette association loi de 1901 a été fondée le 13 avril 1984 lors d’une réunion publique 
à Ti an Holl et enregistrée au JO le 30 mai. Depuis sa création, ce ne sont pas moins de  
4 Présidents, 69 administrateurs, 34 élus et 5 personnes à l’accueil qui se sont succédés.
Depuis sa création, cette association a notamment obtenu l’agrément de jeunesse et 
d’éducation populaire et a été reconnue d’intérêt général.
La vocation de cette association est de proposer aux plestinais et aux habitants des 
communes voisines des expositions, des ateliers, des stages, des conférences et des 
spectacles. L’OCM est au service du public, mais également des associations adhérentes 
avec la mise à disposition de salles, de divers matériels…
Le rayonnement de notre structure dépasse les limites du canton.
L’OCM a su au fil des années mettre en place des événements phares comme les  
Contes du Samedi Soir mais aussi le Salon des Métiers d’Art et le Circuit des Chapelles.
Notre communication s’est accrue (affiches, brochures, tracts, bulletins d’information 
(500 destinataires), site internet…)
Quand aux finances, l’association a su développer bon nombre de manifestations tout 
en restant dans le budget alloué par la Municipalité.


